
  
  

      Houailou, le 29/02/2024 

 

ELECTIONS AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Représentants des Parents d’élèves 
 
(Référence : délibération n°77 du 28 septembre 2015 portant statut des établissements) 

 

Mardi 26 mars 2024 
De 7h30 à 16h00 

 
Les représentants des parents d’élèves au conseil d’administration du collège 

sont au nombre de 4 titulaires et 4 suppléants.  
Chaque parent est électeur et éligible sauf si on lui a retiré l’autorité parentale. Il 

ne dispose que d’une voix quel que soit le nombre de ses enfants inscrits dans le 
même établissement. Les 2 responsables légaux doivent voter (père et mère). 

Les représentants des parents sont élus au scrutin de liste à la représentation 
proportionnelle au plus fort reste. 

Les électeurs votent pour la liste sans panachage, ni rature, sans écrire dessus 
(ne pas rayer les noms sur la liste).  

Il faut soit voter la liste complète, soit voter le bulletin blanc. 
 

COMMENT VOTER ? 
 
 
En venant au collège le mardi 26 mars 2024 entre 7H30 et 16H et en votant au 
secrétariat 

ou 
En votant par voie électronique sur PRONOTE à partir du 18 mars 2024. (voir 
explications au dos) 
 

1- Se connecter à Pronote via son compte. Si vous n’avez pas votre 
identifiant et mot de passe, les demander au collège. 

 
2- Aller dans la rubrique « vote » et procéder au vote. 

 
3-       Le vote par voie électronique est anonyme et confidentiel.  
 
 

Le dépouillement aura lieu le mercredi 27 mars 2024 à 7h30 en présence de deux 
assesseurs. 

 
          
 

        Le directeur, RICHARD A. 
 
      



  


